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A Monsieur le Bourgmestre et au Collège Communal

Administration communale de Visé

Rue des Récollets, N°1

B-4600 Visé

Au Service Environnement pour réponse à enquête publique

Rue de Mons, 11

B-4600 Visé

Visé, lundi 13 octobre 2008

Concerne: Enquête Publique projet de centrale TGV de la SA SPE-Luminus, site de Navagne, Commune de Visé

Monsieur le Bourgmestre, Mesdames et Messieurs les Echevins,

Monsieur le Fonctionnaire Délégué,

Monsieur le Fonctionnaire Technique,

La SPE/Luminus annonçait en juin 2007 son intention de construire une centrale électrique de type Turbine Gaz Vapeur [TGV] sur le site de Navagne à Vise.

Une opposition unanime de la population et des pouvoirs publics décidaient le promoteur du projet à modifier certains éléments architecturaux du projet tel que présenté lors de la consultation publique.

La ‘Cellule de Réflexion’, composée de citoyens visétois pour la plupart, s’est opposée très tôt aux problématiques de fonds du projet mettant notamment en évidence la puissance démesurée de la centrale au gaz, ses incidences écologiques et socio-économiques pour la Basse-Meuse.  

La ‘Cellule de Réflexion’ est aujourd’hui composée d’un réseau de personnes documentées, parfaitement conscientes des problématiques énergétiques et des défis de l’avenir.  Ce réseau sert de courroie de transmission entre différentes instances citoyennes, publiques et politiques.

Son caractère apolitique et sa clairvoyance dans le dossier de la TGV de Navagne en a fait un partenaire de choix d’Inter Environnement Wallonie’ et de ‘Now Future’.

C’est en tant que citoyen visétois et représentant de la Cellule de Réflexion citoyenne que je désire aujourd’hui m’exprimer.

Au vus des conclusions de l’Etude d’Incidence ainsi que de la pauvreté de nombre de ses analyses, je tiens dès à présent à vous faire part de mon désappointement. Le résumé non technique n’est pas à la hauteur de mes attentes, le dossier technique étant lui-même dénué des analyses que j’aurais pu attendre pour un projet de cette importance.

En effet, il apparaît que l’étude ne répond pas à un certain nombre de questions posées lors de la phase de consultation publique et notamment celles établies dans la pétition initiale de la phase de consultation publique qui avait été signée par prés de 2,000 habitants et résidents des communes impactées ainsi que celles établies dans l’extrait du registre aux délibérations du Collège Echevinal de Visé, séance du 27 août 2007.  

Je ne citerai ici que ces quelques points de manquement (liste non-exhaustive) qui justifient à eux-seuls une remise en question du cadre actuel du projet:  

· Absence de justification en ce qui concerne la puissance annoncée de la centrale

· Absence de justification crédible en ce qui concerne les dérogations au PCA et plan de secteur 

· Absence de prise en compte de l’impact de la phase de chantier sur les délais du projet de centrale d’épuration d’eau jouxtant le site de la SPE (projet d’intérêt publique indiscutable et lui-même dépendant de directives européennes)

· Absence de prise en considération de sites alternatifs, plus adaptés d’un point de vue aménagement du territoire

· Absence de prise en compte des effets cumulatifs sur les taux de pollutions atmosphériques notamment par les azydes d’azote (0.8 kilotonne/an annoncé pour la centrale de Navagne), l’ozone troposphérique, les microparticules secondaires et plus particulièrement les plus petites (PM 2.5, PM 0.1)

· Absence d’analyse quant à l’impact des 1.7 Millions de tonnes de CO2 annoncés sur les objectifs wallons de réductions de gaz à effet de serre post 2012

· Absence de conclusions quant aux impacts réels de la centrale sur les valeurs immobilières sur la zone de Visé

· Absence de prise en compte de plan/vision alternative de développement énergétique pour la Belgique en ce qui concerne les énergies renouvelables et par exemple le plan de Cogénération Biomasse couplé au réseau de chaleur tel que porté par l’association ‘Now Future’  

Ce premier état ne fait que confirmer, malheureusement, mon impression initiale : le projet n’est de toute évidence pas adapté à notre région, qui est par ailleurs est déjà dans un piètre état. 

Les motivations même de l’existence du projet restent aussi critiquables et irrationnelles. Les questions de la population sont visiblement considérées avec légèreté.

Il me sera évidemment difficile d’être exhaustif dans les remarques à formuler, mais les détails des paragraphes qui suivent vous permettront, je suppose, de comprendre assez bien mon point de vue et – je le pense sincèrement - d’un grande partie de la population visétoise.

1. Le dossier et l’Etude d’Incidence sur L’Environnement

1.1. La Justification du Projet

Il s’agit d’un projet démesuré de 900MW (800,000 foyers) équivalents à 56% de la capacité actuelle de production de la SPE/Luminus. 

Les deux unités de production prévues sur le site de Navagne en feraient la centrale au gaz la plus puissante jamais construite en Belgique comparable à une tranche nucléaire, et ce sans aucun rapport avec les besoins locaux et régionaux d’électricité.  

La Wallonie est en effet en surproduction d’énergie grise par 24% soit approximativement 7 500GWh. En parallèle, la Wallonie importe son énergie ‘verte’ – les projets de centrale TGV « déviant » les investissements (620 Millions d’Euro) loin des énergies renouvelables pourtant pourvoyeuses d’emplois, rendant par la même hasardeux le respect des objectifs d’émission de gaz a effet de serre (1.7 Million de tonnes de CO2 doivent ainsi être négociées pour la seule centrale de Visé).

Par ailleurs, la majorité des parts de la SPE/Luminus sont sur le point d’être rachetées par l’électricien britannique Centrica qui ne cache pas ses ambitions de conquête sur le marché européen, qualifiant au passage la Wallonie de tête de pont sur le continent. Selon la presse spécialisée, 105 Millions d’Euros supplémentaires ont été prévus dans l’offre d’achat pour la mise à disposition d’une partie de la capacité nucléaire d’Electrabel.  

Dans ce cadre, il est discutable qu’une société à capitaux privés puisse prétendre à bénéficier d’une dérogation au Plan Communal d’Aménagement en qualité de projet d’intérêt public au détriment du cadre de vie des habitants.

La qualification de « projet d’utilité publique » est en effet un non-sens pur et simple. L’indépendance énergétique n’est pas une fin acceptable en soi et nos responsables politiques en sont conscients. De quelle électricité parle-t-on ? Dans quel périmètre régional doit-on évaluer l’indépendance : La Belgique ou la Wallonie ? De quelle source d’énergie est-il souhaitable d’être indépendant : de l’électricité ou du gaz qui sera utilisé pour alimenter la centrale ? Il faut devenir un peu sérieux en précisant haut et fort que l’indépendance (énergétique, mais pas seulement) est un concept qui n’a plus aucun fondement dans notre Europe et notre Monde.

La taille du projet est inadaptée à la région. Avec toutes les capacités de production en projet actuellement par les concurrents de la SPE (voir littérature spécialisée), la Wallonie se place actuellement comme exportatrice d’électricité grise.

Par ailleurs, une étude réalisée et publiée par « Now Future
 » montre qu’un principe de cogénération puisse être économiquement appliqué dans la région pour le chauffage privé entre autres, vu la densité et la proximité de la population.


Il est conclu dans l’étude que la TGV « est donc parmi les meilleures technologies disponibles, celle qui convient le mieux dans ce cas ». Comment peut-on dès lors prouver une telle affirmation, sans avoir réellement étudié cette alternative ? Il serait intéressant de préciser le rendement global de l’installation dans l’hypothèse cogénération (voir résumé non technique, chapitre 5.9)

Le chapitre 4.3 mérite aussi une attention particulière sur le bien-fondé du projet. Il y est précisé que la centrale est prévue pour fonctionner 5,500 h/an équivalent pleine charge, correspondant à 230 j/an (~5.103MWh/an ou 5% de la consommation BELGE). Le projet  est calibré pour 7000 h/an en 292 j/an. Il est aussi précisé que cette dernière hypothèse est très optimiste et qu’elle ne pourrait être utilisée que dans les premières années. Les questions qui se lèvent de ce simple chapitre sont les suivantes :

· Si les pleines capacités sont plus probables pendant les première années alors la consommation est vue en hausse, c’est que d’autres acteurs vont prendre des places de marché (on le sait pas ailleurs au vu de la littérature spécialisée). Pourquoi l’étude d’incidence commanditée en connaissance de ce point ne fait elle pas allusion à ce point essentiel ?

· Si la centrale est surdimensionnée par rapport aux besoins prévus et que l’on sait par ailleurs que tant économiquement que techniquement et « environnementalement » de telles installations ne sont optimales qu’en régime de pleine charge, pourquoi la taille du projet n’est elle pas raisonnablement revue à la baisse en conséquence ?

Enfin, les émissions et quotas de CO2 explicités (1,7 millions de tonnes par an) sont estimés sur base des 5500h/an. Connaissant la taille du projet – non encore remise en cause- le potentiel de nuisance va donc bien au-delà en se basant sur les 7000h/an possibles. La Wallonie souhaiterait-elle donc encore augmenter sont excédent de production d’énergie grise ?

C’est bien sur de tels arguments que se base la qualification de « projet d’intérêt publique ». Le ministre est-il conscient de ces curieux paradoxes qui ne trouvent aucune réponse dans l’étude ?

Qui qu’il en soit, les habitants de la Basse-Meuse risquent bel et bein d’être les victimes collatérales du jeu d'échec électrique “Pax Electrica”. 

1.2. Pollutions atmosphériques

Je me dois de contester les conclusions de ce chapitre dans la mesure où elles sont tirées d’informations incomplètes.


Il est aujourd’hui admis que la centrale prévue à Navagne va, du fait de sa puissance, dégager des quantités supplémentaires (+ 0.8 Kilotonne) d’oxyde d’azote [NOx] dans l’atmosphère et aura des effets non-négligeables sur les communes avoisinantes et transfrontalières déjà fortement touchées par les pollutions atmosphériques
. 

Or ces mêmes oxydes d’azotes [NOx] seront précurseurs de pollutions photochimiques notamment par les microparticules (30 à 50% des particules les plus fines présentes dans l’atmosphère seraient d’origine secondaire selon les estimations disponibles du Plan Air de la Région Wallonne)
.

La SGS n’a pourtant effectué aucun prélèvement atmosphérique sur site.  Les stations de mesures les plus proches utilisées pour rapporter les taux de particules (PM10) sont à 17 kilomètres du site et la pluparts rapportent les dépassements inquiétants des normes OMS 2005 (dont Heerlen, Saint Nicolas et Jemeppe)
.  

Il est bien entendu que les dépassements sont déjà dans l’état actuel des choses loin des normes OMS 2010 qui stipulent un maximum de 7 dépassements des valeurs limites par an (par rapport à une situation actuelle de 35 à 50 dépassements de ces mêmes normes
). 

En outre, une responsable de la cellule Air de la Région Wallonne qualifiait encore récemment les modélisations utilisées dans les études d’incidences comme ‘pas franchement au point‘

Un autre fonctionnaire admettait à demi-mot le manque d’expertise à la région en matière de pollution photochimique nous renvoyant sur un site internet Américain pour toute réponse à nos questions

Comment alors ne pas mandater des analyses atmosphériques sur site avant toute évolution du dossier en utilisant par exemple le réseau mobile de la Région Wallonne
?  Le chef de projet de la SPE avouait en avril dernier que cela prendrait trop de temps…… Pour qui?  Il en va d’un sujet de santé publique et le principe de précaution doit être respecté!

La situation est sérieuse, pour preuve le Programme européen CAFE fait état de 12,000 à 16,000 décès prématurés
 pour la Belgique seulement (plus mauvais élève européen)…

Les études menées sur le site de Chertal en 2004 et principalement sur la zone d’Hermalle-sous-Argenteau (en amont de Visé et de Dalhem) ne peuvent être passées sous silence dans le cadre de ce développement industriel hors normes
.

Car ni la SPE/Luminus ni les pouvoirs publics ne peuvent estimer de façon précise l’impact de la Centrale TGV sur la qualité de l’air: 

· Ni les particules inferieures aux PM10 ni l’ozone troposphérique ne sont pas pris en considération dans l’étude d’incidence

· Les concentrations de polluants sont en hausse entre 2005 et 2006.  Aucune valeur n’est disponible dans l’étude pour 2007 et 2008
 

· La pollution atmosphérique sur Eijsden est alarmante
. 

Force est aussi de constater que tous les indicateurs sont à l’orange clignotant si pas au rouge.

La SGS le reconnaît, mais évince l’argument en omettant de prendre en considération les effets cumulatifs pour les pollutions photochimiques (microparticules secondaires et ozone troposphérique).  La demande de permis unique répond à la question posée par la négative
.

Nous réitérons notre exigence de juillet 2007 pour des prises de mesure atmosphériques sur site.  Ces mesure devrons être misent en relation avec les taux cibles OMS 2010.

1.3. Pollution sonore


Le constat est ici aussi alarmant pour les riverains, d’autant que la situation actuelle est déjà perçue comme élevée, ce qui est aussi l’avis de l’administration communale (dixit Mr. Neven – réunion d’information du 21/9). Il est d’ailleurs noté que « le niveau sonore est influencé [NDLA : avant centrale] par les grands axes autoroutiers, les voies de chemin de fer et les industries bruyantes présentes dans la région ». Dont acte.


D’après l’étude, la situation semble préoccupante plus de nuit que jour, ce qui n’est pas une bonne nouvelle pour les riverains. Il est bien précisé que cette installation est prévue tout autant pour fonctionner de nuit que de jour.

Nous découvrons par ailleurs que dans ce cas, nos voisins flamands sont plus sévères que les wallons et donc plus respectueux du repos de leurs concitoyens (45 dB(A) contre 40 dB(A)).

Il y a augmentation de 3 dB(A) (soit 40% de niveau sonore en plus) de nuit dans certains quartiers, déjà fortement affectés par le pont du chemin de fer qui est métallique et léger, rappelons-le, et rien ne peut pallier ce supplément, aucun obstacle significatif n’étant possible de par la présence de la Meuse

· Les mesures de bruit n’ont pas été effectuées côté ville, derrière le talus mais au-delà de la zone d’ombre, là où des habitations sont pourtant nombreuses (zone de la rue de la Croix Rouge par exemple). Cette zone est déjà fortement affectée par le bruit de l’autoroute.

· Des dépassements de norme sont signalés par l’étude en zone flamande. Il va de soi que les conclusions changeraient aussi à Visé si les mêmes normes y étaient d’application.

· Les niveaux tolérés seront revus à la baisse par les instances européennes et le niveau régional deviendra alors hors tolérance. Ce point n’est pas analysé par l’étude or il est évident que ces modifications arriveront pendant la durée de vie de la centrale.

· Les bruits à caractère tonal ne sont pas pris en compte et il est précisé dans l’étude que c’est normal à ce stade du projet. De tels éléments existent pourtant sur d’autres installations de ce type. Ce qui apparaît comme délicat est sûrement ici l’extrapolation vis-à-vis de la taille hors du commun en zone urbaine. Il est inconcevable qu’aucun effort ne soit fait pour évaluer cet aspect quand on sait qu’il s’agit du risque le PLUS GRAND pour les nerfs de la population (une fréquence permanente à puissance suffisamment élevée pour couvrir le bruit de fond et sur laquelle une obsession peut facilement se porter, surtout la nuit).

1.4. L’Urbanisme

La tour, élément des plus médiatisé lors de la phase de consultation publique, ayant été remplacée par une structure industrielle moins haute mais finalement tout aussi imposante ; la Centrale TGV déroge toujours au PCA de Navagne qui définit une zone a valeur PME et impose la préservation de zones naturelles.

La Centrale TGV aura un impact indiscutable sur le cadre de vie des habitants. 

Rappelons que c’est le projet dans son ensemble, depuis la justification légale de son existence jusqu’à l’ampleur de tous ses éléments (disproportion) qui suscite des réactions du public.

· Quelles ont été les prises de contact de la SGS avec la population pour réaliser son enquête ?

· Quels sont les corps constitués représentatifs qui ont consultés pour sentir les craintes de la population ?

· Une ligne souterraine est bien actuellement prévue entre les transfos et le premier pylône THT hors site. Si les installations souterraines deviennent donc maintenant possibles, ce qui n’était pas le cas il y a un an selon le Chef de Projet,  il me semblerait judicieux d’analyser la possibilité de se servir des « lignes structurantes » du barrage de Lixhe pour soutenir un caisson contenant les câbles au franchissement de la Meuse. Une autre possibilité que les pylônes a-t-elle été considérée ? Il va de soi que des commentaires de type « Selon ELIA,… » ne constituent pas des éléments concrets de réponse. 

Il convient ici de réfuter de façon encore plus brutale les considérations sur « le rôle structurant de la tour de refroidissement dans le paysage actuel et ce, compte tenu des éléments principaux que constituent la Meuse et la Canal Albert »  (Sic).

Devant une telle conclusion navrante pour, ce chapitre fait perdre de mon point toute crédibilité à l’étude urbanistique et met en cause la compétence du bureau SGS dans ce domaine.

En outres, on peut ici noter que l’Etude socio économique n’a pas pu conclure de façon formelle des incidences de la centrale sur les valeurs immobilières, le commerce et sur le tourisme d’un jour (
).

En tout état de cause, la conclusion s’impose d’elle-même : le site de Navagne n’est pas approprié pour ce genre d’industrie lourde.

1.5. Chantier – Période de la construction de la centrale

La période de la construction de la centrale a bien été prise en compte par l’étude d’incidence. Les conclusions qui sont liées à cette période sont à mon avis largement sous-estimées dans certains domaines, alors qu’il s’agit d’une période longue à l’échelle d’une ville.

L’aspect de la période d’affluence de travailleurs est la plus critique. Comment sera évalué l’impact de ceci sur les conditions de circulation et de parcage en ville, alors que l’on sait la situation déjà actuellement préoccupante ?  Le chantier drainera selon la SPE jusqu’à 800 personnes. Ceci ne sera pas sans entraîner des inconvénients pour les citoyens visétois.

· Où et dans quelle condition seront logés les travailleurs occupés sur le chantier ? Il ne fait guère de doute que ce ne seront pas des autochtones, et que leur nombre viendra donc grossir globalement la population de Visé.

· L’infrastructure de la région de la Basse-Meuse entourant Visé est-elle capable de supporter sur une telle période de temps, cet accroissement de population : police, propreté, tranquillité, services médicaux, scolarité, etc. L’enquête d’incidence devrait évaluer les surcoûts dus à ces contraintes et proposer des moyens de financement qui ne soient pas à charge de la population locale.

Ces questions avaient été posées il y a un an mais ne trouve dans l’étude aucun élément de réponse.

1.6. Impacts économiques sur l'immobilier

L’annexe socio-économique du dossier ne mérite pas vraiment de commentaires car elle est trop dépourvue de fond et de conclusion. Elle ne constituait évidemment pas une contrainte légale pour la SPE.

Les critiques les plus sévères viennent de la comparaison de la situation avec d’autres sites TGV existants. Il apparaît évident qu’aucun n’est dans une situation comparable à celle de Navagne par rapport à Visé et que rien n’a été considéré sur les Pays-Bas.

A part des contacts téléphoniques avec quelques agents immobiliers, aucun contact de terrain n’a semble-t-il été pris. Aucune conclusion ne peut donc être tirée de ce chapitre qui aurait dû être essentiel (voir rapport du conseil communal de 2007 sur le même sujet)

Il est quand même une phrase qui mérite notre attention – p48 chapitre 3 : « L’indice de qualité de vie à Visé est de 0,57, ce qui demeure modeste. La commune se trouve dans le dernier quart du tableau, voisinant les scores d’Engis, Ans, Flémalle et Oupeye ». Le citoyen est en droit de se poser la question de ce qu’il en adviendra de ce tableau pas très joyeux avec en plus une centrale. Etant donné l’aspect commercial et touristique d’un jour que veut se donner la commune, j’imagine facilement que notre conseil communal ne restera pas indifférent à cela.

1.7. La procédure d’Enquête Publique

Le décret sur la participation du publique du 31 Mai 2007 (mise application Février 2008) ne serait pas en application pour ce projet sur ‘décision’ expresse du Ministre de la Région wallonne en charge du dossier sous le prétexte que la procédure avait déjà commencé (Juin 2007).

Si la procédure de Permis Unique était entamée, les lettres en langue néerlandaise auraient du être prise en considération par l’administration visétoise.  

Pourquoi alors avoir fait parvenir des courriers aux citoyens leurs stipulant que seuls les lettres en langue française seraient pises en considération ?  Pourquoi l’administration locale a-t-elle qualifiée les lettres entrantes en langue néerlandaise d’un « in het frans a.u.b » ?        

De 2 choses l’une, ou la procédure avait commencé et alors les lettres en néerlandais auraient du être traitées de façon équivalente aux françaises justifiant ainsi les mesures transitoire du décret; ou bien la procédure n’avait pas commencé et le décret du 31 Mai 2007 aurait dû  dés lors être en application (la consultation publique était soumise à la loi linguistique de 1963). 

Il est par ailleurs étonnant que les représentants du Collège Communal de la Ville de Visé, assis aux côtés de la SPE lors de présentation du projet à la population, démentent avoir pris position en faveur du projet.

En effet, la deuxième mouture du projet avait déjà fait l’objet en Mars 2008 d’un communiqué de presse conjoint (Ville de Visé / SPE) suite à une réunion de concertation conjointe Ville, SPE, Cellule de Réflexion. Réunion qui avait pour objectif avoué de négocier la reddition de l’opposition locale en contradiction ici encore avec la procédure démocratique de participation du Publique. 

En effet, comment les représentants des riverains auraient- ils pu prendre position dans le dossier alors que l’Etude d’Incidence sur l’Environnement n’était pas encore complétée (nécessité procédurière mais peut relevant pour la SPE et la Ville selon toute évidence) ? 

L’argument NIMBY relégué par la SPE (même si discutable) ne peut aujourd’hui que qualifier l’attitude des autorités politiques locales et non celle des riverains qui ont tout mis en œuvre pour développer et communiquer leur argumentaire de fond ; pour enfin lobbyer en faveur des énergies renouvelables et les véritables intérêts des habitants de la Basse-Meuse. 

Voici un extrait de ce que le journal 7 Sur 7 avait écrit à l'époque : "Tel que modifié, le projet recueille en tout cas l'avis favorable de la Ville. "Le nouveau projet aura beaucoup moins d'incidences négatives sur la qualité de vie à Visé", se réjouit le bourgmestre (MR) Marcel Neven. "Il faut bien sûr encore attendre les résultats de l'étude d'incidences avant d'émettre un avis officiel, mais nous nous réjouissons de cette nouvelle proposition, qui met fin à notre opposition majeure." 

Le fait que la SPE négocie, manipule et s'approprie aujourd’hui de telles communications de l'autorité ne peut qu’affecter la bonne marche de la procédure légale au mépris des procédures démocratiques.

Le manque de disertement de la commune quant à l’impact de cette prise de position sur la bonne marche générale de l’Enquête Publique devra être pris en compte lors de la décision finale.

Un certains nombres d’autres défauts de procédure sont encore à l’étude et seront communiqués une fois confirmés.

1.8. CONCLUSIONS

La ‘cellule de réflexion’ et ses représentants dont je fais partie refusent de considérer ce projet comme un fait établi sans discussion permise pour la seule raison qu’il s’agirait d’un soi-disant projet d’utilité publique.

Les habitants de la Basse-Meuse, tout en étant parfaitement conscients des enjeux énergétiques de demain et respectueux des législations en vigueur, ne peuvent accepter d’être les victimes de la guerre économique que se livrent les producteurs d’électricité et encore moins de la chimère que consisterait une « indépendance énergétique ».

Il est selon moi trop résumé de dire que des pannes de grande ampleur connues récemment et dont le risque va augmentant serait solutionné en construisant « n’importe où » des centrales : le transport de l’électricité et la surcharge des lignes est tout autant responsable. Pour le bien public, les centrales devraient être situées proches des zones de forte consommation, mais qui ne correspondent évidemment pas nécessairement aux terrains que possède la SPE.

Je voudrais conclure en rappelant que la SPE est une société à capital privé cherchant à étendre ses parts de marché dans le domaine du secteur de la production d’électricité : tous les exposés qui nous été faits et les diverses publications de la SPE sur son actionnariat vont dans le sens de l’utilisation froide et économique de la Belgique et plus spécialement de la Wallonie, comme simple instrument de pénétration, tête de pont sur le continent.

Veuillez recevoir, Messieurs, l’expression de mes plus respectueuses salutations.

Geoffrey Belboom
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�	 Etude disponible sur � HYPERLINK "http://www.nowfuture.org/"��www.nowfuture.org.� 


�	 Se référer à l’EIE Chapitre 5- Page 13 ‘5.2.3.2 Qualité de l’air Ambiant – Pour les poussières’


�	 Se référer au Plan Air Région wallonne ‘Les particules en suspension dans l’air’ & ‘La pollution Photochimique’


�	 Se référer à l’EIE Annexes 5-2 Localisation des Stations de Mesures de la Qualité de l’Air autour du Site


�	 Se référer à l’EIE Annexes 5-3 ‘Résultats des mesures de la qualité de l’air par les différents réseaux de mesures et par paramètres’


�	 Document disponible mais non-fourni pour des raisons de confidentialité 


�	 Document disponible mais non-fourni pour des raisons de confidentialité


�	 Se référer au document ‘La Surveillance de la qualité de l’air en Région Wallonne’, Thierry Hosay Avril 2007 


�	 Se référer au Plan Air Région wallonne ‘Les particules en suspension dans l’air’


�	 Se référer aux conclusions de l’‘Evalution de la qualité de l’air ambiant autour des installations sidérurgiques de Chertal’ 


�	 Se référer à l’EIE Annexes 5-1 Normes – PM2,5 et PM 0,1 


�	 Se référer à l’EIE Annexes 5-3 ‘Résultats des mesures de la qualité de l’air par les différents réseaux de mesures et par paramètres’


�	 Se référer à l’EIE Annexes 5-3 ‘Résultats des mesures de la qualité de l’air par les différents réseaux de mesures et par paramètres – Chapitre Pays-Bas’


�	 Se référer à la demande de permis unique – 1er Partie – Présentation Générale IV.4.1 ‘Effet Cumulatif’


�	 Se référer aux conclusions de l’Etude Socio Economique – Partie 4.2 Evaluation de l’impact à Visé







